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de la Commune de MEY

Le mot du maire

Le conseil municipal

Cet organigramme présente les délégations des conseillers et la composition des deux 
commissions communales créées au conseil municipal du 17 juin dernier.

Délégations organismes extérieurs

AGURAM 1er délégué Jérôme Dapoigny

suppléant Jean-Baptiste La Rosa

Correspondants communaux

Sécurité routière Sandrine Humbert

Défense Mohamed Kerrouche

Commission "communication et animation"

Jean- Laurent Brignon Sandrine  Humbert

Ghislaine Cotte Alizée Roux

Marie-Claire Dumas Fabienne Trela

Commission "urbanisme"

Jérôme Dapoigny Jean-Baptiste La Rosa

Marie-Claire Dumas François Harmand

Sandrine Humbert

Commission de Metz Métropole

Commission locale d'évaluation des charges transférées François Harmand

➢ Rue de l’école : 
➢ Renouvellement des branchements d’eau potable : début des travaux 20 juillet  
➢ Travaux sur le réseau d’eau pluviale : 3 août

Stationnement interdit et chaussée rétrécie au droit des chantiers

Mes chers concitoyens,

Les conseillers municipaux sont désormais bien installés dans leurs fonctions et connaissent
plus précisément les rôles qu’ils tiendront au sein du conseil.

La première décision importante a été le vote du budget, dont vous trouverez les
principaux éléments sur la page suivante.
Pour l’élaboration de ce budget, nous avons appliqué la même rigueur que les années
passées, toujours dans un souci d’économie de fonctionnement, ce qui nous permet à
nouveau d’envisager d’engager des projets d’investissement nécessaires à la vie
communale.

J’ai décidé de prendre un arrêté pour l’entretien des trottoirs. Cet arrêté rappelle que le
désherbage au droit des façades ou clôtures doit être fait par le propriétaire ou le locataire,
tout comme l’élagage de la végétation qui dépasse sur le domaine public.
Le déneigement des trottoirs sera également à la charge des propriétaires ou locataires,
sauf pour les personnes en incapacité physique de la faire. Ce service, déjà mis en place, est
maintenu. Les inscriptions doivent se faire en mairie.

Je vous informe également que la rue de l’école sera en travaux quelque temps puisque les
branchements d’eau potable et le réseau d’eau pluviale seront changés. Le revêtement
sera ensuite entièrement refait.

Pour finir, les Maires de Nouilly et Vantoux sont venus en mairie pour nous annoncer que
l’effectif de l’école « Les Moulins » est atteint. Il est toujours possible d’inscrire les enfants
dans d’autres communes et nous nous sommes également rapprochés du syndicat qui gère
l’école se trouvant à Vany.

Je vous souhaite de passer de bonnes vacances. Prenez soin de vous!
Fermeture du secrétariat de mairie du 10 au 23 août.
Reprise des permanences le 26 août
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Budget Primitif 2020

Le budget a été adopté lors du conseil municipal du 1er juillet 2020.
Ce qu’il faut retenir : 
Dépenses et recettes de fonctionnement : 264 151,33 €
Les intérêts de la dette représentent 5% des dépenses.
46% des dépenses de fonctionnement sont virées à la section recettes 
d’investissement pour financer les investissements.
La principale recette de fonctionnement est l’excédent budgétaire : 44% du budget

Dotations, fonds divers et réserves…
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Dépenses et recettes d’investissement : 198 173,99€
Le remboursement du capital de la dette représente 10% des dépenses 
d’investissement.
Les principaux projets d’investissement sont : 
_ le local technique
_ l’aménagement de l’entrée du nouveau lotissement
_ le prolongement de la voirie rue Paul Gilbert
Les recettes d’investissement sont constituées pour 17% de l’excédent 
budgétaire et pour 62% du virement de la section de fonctionnement.
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